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1 Au préne. Ofllce, de l'Kgliee. Titulaire, d’égliae, pa.oleeiale,. — II Le Congiè, eucha

ristique. — III Nomination, eccléiUatlqn,,. — IV Un uiblimc husealre.— V Extrait d'un 

calendrier perpétuel d'indulgences plénière, : titcembr*.—VI Prlôree dee Quarante-Hcures.

Aü PRONE

Le dimanche, 19 décembre
On annonce :

Lee fêtee de Noël et saint Etienne (1).
Là, où il y a lieu, le Te l)eum (2) pour le dernier dimanche de Vannée. 
Dans le diocèse de Jolielle, la collecte pour le Denier de Saint-Pierre.

OFFICES DK L'EGLISE
Le dimanche, 19 décembre

Office du Hie dim. de l'Avent, semi-double (privilégié contre les offices 
de 2e cl.) ; 2e or. Ueus qui, 3e Ecclesix ou pour le pape ; préf. de la Tri
nité. — Vêpres du dim. (ant. Canile) ; au Magnif. ant. 0 radix doublée.

Le ïamedi, 26 décembre
Fête de NO EL, double de le cl, avec Ocl. — À la messe chantée (la nuit 

et le jour) tous s’agenouillent pendant le chant du v. Et incamalus.. fac- 
lus est ; à la 2e messe, mém. de Ste Anaetasie ; à la 3e messe, à la fin, 
évang. de l’Epiphanie. — Aux II vêpres, mém. de 8. Etienne (non du dim.)

(1 ) D’après un décret da 1 août 1907, un prêtre peut, le Jour de Noël, dans une chapelle 
»emi-puhlique de communauté où l’on conserve habituellement le S.-Sacrement, dire une 
messe à minuit et ses deux autres à la suite. Lee fidèles y satisfont au précepte de la messe 
et peuvent communier à n’importe laquelle de œe messes.

(2) Depuis le 1 février 1907 11 est décidé que l’on doit chanter l’oraison d’action de 
grâce (devant le S -Sacrement exposé) immédiatement après le Te Deum, et non plue la 
réunir à celle du 8.-Sacrement qui doit toujours être récitée seule (exceptée aux processions 
des quarante-heures).
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